
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Les conditions d’admission à l’aide sociale, comment ?

Les conditions générales d’admission à l’aide sociale sont au nombre de trois :

L’existence d’un besoin

Pour pouvoir solliciter l’aide sociale, les personnes handicapées doivent obligatoirement obtenir

une décision préalable d’orientation en établissement prise par la CDAPH.

Le domicile de secours

Cette notion permet de déterminer le département compétent. Chaque département assume la

charge financière des bénéficiaires d’aide sociale qui ont leur domicile de secours sur son

territoire.

S’agissant des mineurs, le domicile de secours s’acquiert par la filiation et est celui des parents.

Le séjour en établissement ou au domicile d’un particulier agréé ou encore en placement familial

est sans effet sur le domicile de secours. La personne hébergée en établissement ou en famille

d’accueil conserve son domicile de secours dans le département dans lequel elle résidait

auparavant.

L’insuffisance des ressources

Le demandeur doit, s’il le peut, prendre en charge les frais inhérents à son hébergement.

Sa contribution est toutefois plafonnée afin qu’il conserve à sa disposition un minimum de

revenus.

Financer son hébergement ou son
accompagnement

Vous pouvez bénéficier d'une aide sociale pour vous aider à financer les frais
d'hébergement en établissement ou service social et médico-social.

l’existence d’un besoin,

le domicile de secours,

l’insuffisance de ressources.

Le domicile de secours s’acquiert par une résidence habituelle de trois

mois dans un département postérieurement à la majorité ou à

l’émancipation (durée ininterrompue).


.https://www.dordogne.fr/a-votre-service/handicap/financer-son-hebergement-ou-son-accompagnement?



Le surplus des frais relève alors d’une prise en charge au titre de l’aide sociale à l’hébergement. Il

s’agit du principe de subsidiarité de l’aide sociale.

La demande d'aide sociale

L'aide sociale à l'hébergement est accordée pour toute personne bénéficiant d'une orientation

prononcée par la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées

(CDAPH), justifiant de son domicile de secours en Dordogne et dont la situation financière ne lui

permet pas d'assumer seule ses frais d'hébergement ou d'accompagnement.

Le dépôt de la demande

La demande d'aide sociale est déposée au centre communal ou intercommunal d'action sociale

ou, à défaut, à la mairie de résidence de l'intéressé. Les demandes sont ensuite transmises au

Président du Conseil départemental.

Les pièces

Les pièces à fournir sont différentes selon la prestation sollicitée et la situation du demandeur.

Elles doivent permettre d'apprécier l'identité du demandeur, l'existence d'un domicile de secours

dans le Département et l'état de besoin.

En Dordogne, elles sont complétées par un imprimé concernant les conséquences de

l'admission à l'aide sociale.

Le saviez-vous ?

Depuis les lois de décentralisation, les Départements ont en charge

notamment la gestion des prestations d'aide sociale, conforme à la

législation en vigueur, le Règlement Départemental d'Aide Sociale (RDAS)

décline les règles et procédures d'attribution de ces différentes prestations.

Ce guide pratique a pour but de garantir l'information et, par la même, le

droit des citoyens, en particulier les personnes les plus fragiles, pour

lesquelles l'accès aux aides et actions de solidarité du Département est

rendu plus facile.

Ce document s'adresse également aux professionnels du secteur pour une

meilleure connaissance des compétences du Conseil départemental dans le

domaine social.



.https://www.dordogne.fr/a-votre-service/handicap/financer-son-hebergement-ou-son-accompagnement?

https://www.dordogne.fr/fileadmin/telechargements/DGA-SP/Reglement_departemental_d_aide_sociale_-_juin_2017.pdf
https://www.dordogne.fr/?type=100001&uid=905&item_type=0&action=add
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